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Urteil 6B_72/2020 vom 08.04.2020 

Regeste 

Prüfung bedingte Entlassung aus der Verwahrung; Vorliegend wurde bei einem Verwahrten 

ein 7 Jahre altes Gutachten als hinreichend aktuell erachtet. Bei der betroffenen Person 

wurde keine psychiatrische Störung festgestellt, weshalb auch eine Umwandlung in eine 

stationäre Massnahme als aussichtslos eingeschätzt wurde. 

Aus den Erwägungen: 

E.2.3.  

Le recourant soutient que, indépendamment de la question de savoir si sa situation avait évolué, 

une nouvelle expertise aurait dû être mise en oeuvre en raison de l'ancienneté excessive de 

l'expertise de 2013. Contrairement à ce qu'il affirme - en se référant indirectement à l'arrêt publié 

aux ATF 128 IV 241 consid. 3.4 -, la jurisprudence n'a jamais tracé une limite absolue de trois 

années, au-delà de laquelle la mise en oeuvre d'une nouvelle expertise serait en tous les cas 

nécessaire. L'évolution de l'intéressé depuis la dernière expertise doit en effet être considérée et 

s'avère décisive à cet égard (cf. consid. 2.1 supra). Même s'agissant d'un laps de temps de près 

de dix années séparant l'expertise de la décision portant sur la libération conditionnelle de 

l'internement, le Tribunal fédéral a considéré qu'une nouvelle expertise - ou à tout le moins un 

complément - s'imposait en raison du changement de situation intervenu, en particulier 

concernant les régimes de détention successifs qu'avait connus l'interné depuis l'époque à 

laquelle l'expertise en question avait été réalisée (cf. arrêt 6B_1312/2016 du 22 juin 2017 consid. 

3.4). Or, en l'espèce, le recourant ne prétend pas qu'un quelconque changement de sa situation 

serait à signaler et ne conteste pas les constatations de la cour cantonale concernant une 

absence de modification des circonstances depuis l'expertise de 2013. Il ne ressort pas de l'arrêt 

attaqué que le recourant aurait connu des altérations significatives dans son régime de détention 

depuis cette expertise. Il apparaît en revanche que l'intéressé manifeste toujours le même état 

d'esprit qu'à l'époque de l'expertise, qu'il n'a entamé aucun processus thérapeutique, qu'il 

conteste les infractions en raison desquelles il est interné et estime ne pas devoir changer son 

comportement. Il en ressort enfin que tous les acteurs appelés à se prononcer sur la question ont 

émis un préavis négatif s'agissant d'une éventuelle libération conditionnelle de l'internement.   
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Le fait que le recourant souhaitait voir la cour cantonale se pencher non seulement sur la question 

de sa libération conditionnelle de l'internement mais aussi sur celle de l'instauration d'un éventuel 

traitement thérapeutique institutionnel n'y change rien. En effet, dans son rapport du 28 octobre 

2013, l'expert psychiatre avait conclu à l'absence de toute pathologie psychiatrique chez 

l'intéressé (cf. pièce 3024 du dossier cantonal, p. 11). On ne voit pas, partant, comment les 

conditions au prononcé d'une mesure à titre de l'art. 59 CP - en particulier l'existence d'un grave 

trouble mental ayant eu un lien avec les infractions commises - pourraient désormais être 

remplies, le recourant ne prétendant au demeurant nullement pouvoir souffrir d'un grave trouble 

mental au sens de cette disposition. 

 

 


